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ARTICLE 1 Entente de reglement national d'un recours collectif 

Cette entente de reglement national d'un recours collectif et quittance 
(I'« Entente ») est con clue en ce 6 septembre 2012, entre les defendeurs 
Toshiba of Canada Limited (« TCL ») et Toshiba America Information Systems, 
Inc. ( « TAIS ») et le groupe de reglement national (tel que defini ci-dessous }, 
agissant par l'intermediaire des demandeurs Elad Ben-Eli et Scott Mackie 
(collectivement, les « Demandeurs », et ensemble avec TCL et TAIS, les 
« Parties ») ainsi que le procureur des demandeurs, Consumer Law Group Inc. I 
Consumer Law Group Professional Corporation ( « Procureur du Groupe » ). 

ARTICLE 2 Attendus 

ATTENDU que le 1er decembre 2009, Elad Ben-Eli a depose une Requete en 
autorisation d'exercer un recours collectif et d'obtention du statut de representant 
(Ia « Requete en autorisation ») pour et au nom du groupe propose suivant : 

All residents in Canada who own a 2004 or 2005 model 
year Toshiba Digital Light Projection ("DLP') television, or 
any other group to be determined by the Court; 

Alternatively (or as subclass) 

All residents in Quebec who own a 2004 or 2005 model 
year Toshiba Digital Light Projection ("DLP'? television, or 
any other group to be determined by the Court. 

ATTENDU que Ia Requete en autorisation allegue, inter alia, que TCL et Toshiba 
America Consumer Products L.L.C. (« TACP ») ont congu, fabrique, distribue et 
vendu des televiseurs DLP avec une lampe defectueuse et/ou qui n'avait pas la 
duree de vie representee, causant ainsi une defaillance prematuree du tt31eviseur 
et forgant l'achat d'une lampe de remplacement; 

ATIENDU que le siege social de TCL ainsi que son principal etablissement est 
situe a Markham, Ontario; 

ATTENDU que le 14 fevrier 2011, TACP s'est fusionne et est devenu Toshiba 
America Information Systems inc. ( « TAIS ») et que TAIS est maintenant l'entite 
legale appropriee aux fins de Ia Requete en autorisation; 

ATTENDU que 19 juin 2012, un Statement of Claim et un Certification Motion ont 
ete deposes par Scott Mackie au dossier de Ia Superior Court of Justice of 
Ontario sous le numero CV-12-456603-00CP (le « Recours collectif 
ontarien » }, demandant Ia certification d'un recours collectif au nom du groupe 
suivant: 

All Canadian residents, excluding residents of the 
Province of Quebec eligible to be class members under 
Quebec law, who own a 2004 or 2005 model year Toshiba 
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Digital Light Projection ("DLP") television, or any other 
group to be determined by the Court; 

ATTENDU que 6 juillet 2012 Ia Requete en autorisation a ete signifiE§e et 
deposee afin de restreindre le groupe aux residents du Quebec, modifiant ainsi 
le groupe propose : 

All physical and moral persons (having Jess than 50 
employees in the year preceding the filing of the Motion for 
authorization) residing in Quebec who own a 2004 or 2005 
model year Toshiba Digital Light Projection ("DLP") 
television or any other group to be determined by the 
Court. 

ATTENDU que TCL, TAIS et les autres Parties liberees, telles que definies ci
dessous, nient toute faute quelle qu'elle soit et, sans admettre aucune 
responsabilite, acceptent neanmoins de conclure cette Entente afin d'eviter des 
depenses supplementaires ainsi que le fardeau et les risques d'un litige; 

ATTENDU que les Demandeurs ont accepte d'agir a titre de representants du 
Groupe de reglement national, tel que defini a !'Article 3 et ont ete informes par 
leur procureur de leurs devoirs et obligations en tant que demandeurs 
representants, sont familiers avec les Recours collectifs, tels que definis ci
dessous, ainsi qu'avec les resultats de l'enquete factuelle entreprise par le 
Procureur du Groupe, et ont reyu les conseils de ce meme procureur quant aux 
termes et consequences legales de cette Entente; 

ATTENDU qu'en analysant le reglement decrit dans Ia presente Entente, le 
Procureur du Groupe et les Demandeurs ont conclu que les avantages conferes 
au Groupe de reglement national par cette Entente font en sorte qu'un reglement 
avec TCL et TAIS selon ces termes et conditions est dans le meilleur interet du 
Groupe de reglement national, et ce en raison, entre autres considerations, des 
avantages conferes au Groupe de reglement national, des incertitudes et 
difficultes associees a !'obtention de Ia certification ou de l'autorisation d'un 
recours collectif ainsi que d'un jugement favorable sur le fond, qui incluent 
notamment Ia contestation des moyens de defense de fait et de droit qui auraient 
ete presentees par TLC et TAIS, les frais et le temps necessaires pour mener a 
proces le recours collectif propose, !'incertitude du resultat d'un proces, et le fait 
que Ia resolution des pretentions du groupe aurait probablement ete portee en 
appel, peu importe le moment et Ia maniere dont celles-ci auraient ete resolues; 

ATTENDU que les Parties ont accepte un compromis en concluant cette 
Entente, dans le but de regler de maniere complete et finale toutes les questions 
et pretentions soulevees, ou qui auraient pu etre soulevees en vertu des faits 
allegues, par les Recours collectifs, par ou au nom des personnes incluses dans 
le Groupe de reglement national; 
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ATTENDU que les Parties, par l'intermediaire de leurs procureurs respectifs, ont 
engage des negociations intenses et sans collusion afin de conclure cette 
Entente de reglement, notamment en tenant deux (2) rencontres de negociation 
de reglement les 25 novembre 2010 et 6 mai 2011; 

ATTENDU que, dans le cours de ces negociations, les Parties, par 
l'intermediaire de leurs procureurs respectifs, ont echange de !'information, 
incluant, sans limitation, des donnees relatives aux ventes de TCL ainsi qu'aux 
reclamations a titre de garantie qui representent le resultat d'enquetes 
approfondies conduites par TCL et TAIS eu egard a telles donnees; 

ATTENDU que les Parties et leurs procureurs respectifs croient que les termes 
du reglement contenu dans Ia presente Entente sont justes, raisonnables et dans 
le meilleur interet du Groupe de reglement national; 

ATTENDU que les Parties desirent et ont !'intention de demander !'approbation 
du reglement contenu dans Ia presente Entente a Ia Cour superieure du Quebec 
eta Ia Cour superieure de justice de !'Ontario; 

PAR CONSEQUENT, il est convenu qu'en raison des promesses et 
engagements mutuels contenus dans Ia presente Entente, et sujet a 
!'approbation de Ia Cour superieure du Quebec et de Ia Cour superieure de 
justice de !'Ontario, le recours collectif propose soit regie selon les termes et 
conditions enonces ci-dessous. 

ARTICLE 3 Definitions 

En sus des autres definitions presentees ci-dessus ou ailleurs dans Ia presente 
Entente, les termes suivants, tels qu'utilises dans !'Entente, ont Ia signification 
indiquee ci-dessous : 

A. Modele de tel{wiseur 2004 designe les modeles de televiseurs DLP de 
marque Toshiba suivants : 44HM84, 46HM84, 52HM84, 52HMX84, 
62HM84, 62HMX84, 62HMX94. 

B. Modele de televiseur 2005 designe les modeles de televiseurs DLP de 
marque Toshiba : 46HMX85, 52HM85, 52HMX85, 56HM195, 62HM85, 
62HMX85, 62MX195, 72MX195, 44HM85, 62HM95 et 62HMX95. 

C. Modeles couverts designe les Modeles de televiseurs 2004 et les 
Modeles de televiseurs 2005 vendus au Canada. 

D. Modeles non couverts designe tous les autres televiseurs DLP vendus 
par TCL en tout temps. 

~· 
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E. Procureur du Groupe designe Consumer Law Group Inc. I Consumer 
Law Group Professional Corporation representant les Membres du 
Groupe de reglement national, tel que defini ci-dessous. 

F. Periode de sou mission des reclamations designe Ia periode debutant 
sept (7) jours apres Ia publication de l'avis d'approbation du reglement et 
se terminant quatre-vingt-dix (90) jours a pres cette echeance. 

G. Recours collectif quebecois designe collectivement Ia Requete en 
autorisation deposee le 1er decembre 2009 et Ia Requete amendee en 
autorisation et d'obtention du statut de representant, deposee le 6 juillet 
2012, 500-06-000491-098. 

H. Recours col/ectif ontarien designe les Statement of Claim et 
Certification Motion en vue de faire certifier le recours collectif en Ontario, 
deposes par Scott Mackie le 19 juin 2012 au dossier de Ia Superior Court 
of Justice of Ontario sous le numero CV-12-456603-00CP. 

I. Recours collectifs designe collectivement le Recours collectif quebecois 
et le Recours collectif ontarien. 

J. Tribunal du Quebec designe Ia Cour superieure du Quebec, district de 
Montreal. 

K. Tribunal de /'Ontario designe Ia Cour superieure de justice de !'Ontario, 
a Toronto. 

L. Les Tribunaux designe collectivement le Tribunal du Quebec et le 
Tribunal de !'Ontario. 

M. Personnes designe les personnes et entites, incluant, sans limitation, 
tout individu, entreprise a proprietaire unique, association, compagnie, 
societe, coentreprise, corporation, fiducie, succession, ou toute autre 
personne ou entite. 

N. Parties liberees designe individuellement et collectivement, le cas 
echeant, TCL et TAIS et tous leurs detenteurs precedents des memes 
droits et ayants cause, ainsi que !'ensemble de leurs entites meres, 
filiales, coentreprises, societas, compagnies reliees, entites du groupe, 
entites consolidantes, cessionnaires, distributeurs, detaillants, entites non 
incorporees, divisions, groupes, de meme que leurs administrateurs, 
dirigeants, membres, agents, employes, representants, gestionnaires, 
assureurs, garants et mandataires, presents et passes respectifs. 

0. Reclamations liberees designe chacun et !'ensemble des reclamations, 
dommages, actions, demandes, obligations, jugements, pertes et causes 
d'actions relies a Ia performance ou Ia duree de vie utile de !'assemblage 
de lampes, incluant ses composantes lampes et ampoules ou des 
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Modeles couverts eux-memes, pour Ia peri ode du 1 er janvier 2004 jusqu'a 
Ia date des Jugements d'approbation du reglement, recherchant des 
dommages ou des pertes de tout type ou nature, connus ou inconnus, 
exigibles ou non exigibles, de common law ou en equity, ou tout autre 
remede (incluant les honoraires et frais d'avocats), qui sont maintenant 
reconnus par Ia loi ou pourraient etre crees ou reconnus dans le futur par 
loi, reglement, decision judiciaire, ou de toute autre maniere, fondes sur 
toute legislation federale ou provinciale, ou sur Ia common law, incluant, 
sans limitation, les reclamations en vertu du Code civil du Quebec, en 
delits, en contrats, en vertu de Ia Loi sur Ia concurrence ou les lois de 
protection du consommateur ou de vente de biens de toute province 
canadienne ou territoire, et !'ensemble des reclamations, dommages, 
actions, demandes, obligations, jugements, pertes ou causes d'actions qui 
ant ete, auraient pu etre, sont presentement, ou pourraient etre exerces 
par tout Demandeur ou tout Membre du Groupe de reglement national a 
titre individuel ou de representant, provenant de, fondes sur, ou relies aux, 
en tout ou en partie, faits et circonstances au soutien des reclamations et 
causes d'actions enoncees dans les Recours collectifs. Les termes 
« Reclamations liberees » n'incluent pas les reclamations pour prejudice 
personnel ou pour dommage materiel, ni les reclamations reliees a toute 
composante d'un televiseur DLP de marque Toshiba, autres que pour 
dommage materiel aux lampes, ampoules ou assemblages de lampes, ou 
pour dommage materiel a une de leurs composantes. 

P. Jugement d'approbation du reg/ement designe l'un ou !'autre des 
Jugements finaux ou ordonnances du Tribunal de !'Ontario (le « Jugement 
ontarien d'approbation du reglement ») ou du Tribunal du Quebec (le 
(( Jugement quebecois d'approbation du reglement )) ) approuvant les 
termes et conditions enonces dans Ia presente Entente et lui donnant 
force executoire a l'egard du Groupe de reglement national, et, dans le 
cas du Recours collectif ontarien, une ordonnance supplementaire rejetant 
les reclamations soumises dans ce recours. 

Q. Jugements d'approbation du reglement designe collectivement les 
jugements ontarien et quebecois d'approbation du reglement. 

R. Groupe de reglement qm3becois designe toutes les personnes 
physiques et morales (ayant mains de 50 employes dans l'annee 
precedant le depot de Ia Requete en autorisation) residant au Quebec qui, 
a tout moment entre le 1 er janvier 2004 et Ia date des Jugements 
d'approbation du reglement, ant achete ou possede un Modele couvert, et 
incluant les membres du groupe tel que decrit dans le Recours collectif 
quebecois. 

S. Groupe de reg/ement ontarien designe taus les residents canadiens, a 
!'exclusion du Groupe de reglement quebecois, qui, a tout moment entre 
le 1er janvier 2004 et Ia date des Jugements d'approbation du reglement, 
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ont achete ou possede un Modele couvert, et incluant les membres du 
groupe tel que decrit dans le Recours collectif ontarien. 

T. Groupe de reglement national designe collectivement les Groupes de 
reglement ontarien et quebecois. 

U. Membre du Groupe de reglement national designe toute personne 
incluse dans le Groupe de reglement national qui n'exerce pas dans les 
delais prescrits son droit d'exclusion du Groupe de reglement national en 
vertu de !'Article 8 de Ia presente Entente. 

V. Date d'entree en vigueur du reglement designe Ia date a laquelle tous 
les appels des deux (2) Jugements d'approbation du reglement ont ete 
entierement exerces et epuises ou les dates auxquelles tous les delais 
d'appel ont expire. 

W. Programme de reparation designe le programme volontaire mis en place 
par TCL en mai 2006 en vertu duquel les proprietaires de certains 
Modeles de televiseurs 2005 inclus dans une fourchette specifique de 
numeros de serie affichee sur www.toshiba.ca ont rer;u une prolongation 
de garantie d'un an sur Ia lampe initialement installee (par consequent 
offrant une couverture de deux ans pour Ia lampe et son ampoule). 

X. Meil/eurs efforts designe les efforts qu'une personne raisonnable dans Ia 
position des Parties feraient dans le but de respecter une obligation de Ia 
far;on Ia plus diligente et prompte possible dans les circonstances. 

Y. Administrateur des reclamations designe Garden City Group, un 
fournisseur de services independant dont Ia fonction est !'administration 
du processus de reclamations tel que decrit dans Ia presente Entente, 
incluant sans limitation, !'analyse et le traitement des reclamations faites 
sur papier par des Membres du Groupe de reglement national et 
!'implantation d'un processus par lequel les Membres du Groupe de 
reglement national pourront soumettre leurs reclamations par voie 
electronique. 

ARTICLE 4 Termes de !'entente 

4.1 Aucune admission de responsabilite. Cette Entente est conclue a des 
fins de reglement uniquement, et ni le fait de conclure cette Entente, ni 
!'existence de toute clause specifique au sein de celle-ci, ni !'institution de 
toute action en vertu de cette Entente, ne constitue, ou ne peut etre 
interprete, comme une admission de Ia validite de toute reclamation ou de 
tout fait allegue par les Demandeurs dans les Recours collectifs ou par 
toute autre Personne incluse dans le Groupe de reglement national pour 
tout acte prejudiciable, faute, violation de Ia loi ou responsabilite de toute 
sorte de Ia part de TCL et TAIS. Cette Entente constitue une transaction 
au sens de !'article 2631 du Code civil du Quebec. Elle ne peut etre 
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deposee ou admissible en preuve, en tout ou en partie, contre TCL ou 
TAIS, sauf dans le cadre de toute action ou procedure entreprise pour en 
rendre executoire les termes. 

ARTICLE 5 Approbation de !'entente de reglement 

5.1 Approbation par les Tribunaux. Les Demandeurs deposeront des 
requetes devant les Tribunaux de !'Ontario et du Quebec, chaque requete 
demandant un Jugement d'approbation du reglement au nom du Groupe 
de reglement ontarien et du Groupe de reglement quebecois. Sous 
reserve des termes et conditions de Ia presente Entente, les Parties 
acceptent de ne pas s'opposer aux efforts deployes en vue de !'obtention 
des Jugements d'approbation du reglement. Aucun Jugement 
d'approbation du reglement rendu en vertu de cet Article ne constitue, 
dans cette procedure ainsi que dans toute autre, une admission, une 
conclusion ou une preuve que n'importe laquelle des conditions requises 
pour l'autorisation ou Ia certification du recours collectif est satisfaite, sauf 
pour les fins expressement enumerees dans Ia presente Entente. 

5.2 Meilleurs efforts des Parties. Les Parties acceptent de deployer leurs 
Meilleurs efforts respectifs dans le but de mettre en reuvre le reglement 
decrit dans cette Entente. Les Parties encourageront les Tribunaux a 
approuver !'Entente et elles n'encourageront pas les Personnes incluses 
dans le Groupe de reglement national a s'objecter a !'approbation de 
!'Entente par les Tribunaux. Les Parties acceptent, declarent et 
reconnaissent egalement que le Reglement constitue une solution 
equitable des reclamations pour les Parties et les Membres du Groupe de 
reglement national. Les Parties et leurs procureurs respectifs ne feront 
aucune declaration suggerant le contraire, que ce soit avant ou apres 
!'approbation du Reglement et de cette Entente par les Tribunaux. 

ARTICLE 6 Avis au Groupe de reglement national 

6.1 Avis. Les Parties s'engagent a donner avis, en anglais et en fran9ais, au 
Groupe de reglement national : 

a) de Ia date et du lieu des auditions au cours desquelles chaque 
Tribunal sera appele a approuver !'Entente de reglement et a 
rendre un Jugement et des ordonnances d'approbation du 
reglement (I' « Avis d'audience d'approbation du reglement » ); 
et 

b) du resultat de !'audience (I' « Avis d'approbation du reglement ») 
et de Ia procedure de reclamation; 

suivant les formules se trouvant aux Annexes 1 et 2 de !'Entente. Les 
Parties reconnaissent que les avis ainsi que le plan de distribution et de 
publication des avis doivent etre approuves par chacun des Tribunaux. 

uo· 
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Aucun avis ne peut etre publie, et ce en tout lieu, avant !'approbation des 
Tribunaux. 

6.2 Publication des Avis. Les Avis auxquels refere I' Article 6.1 seront publies 
de Ia maniere suivante : 

a) Par Ia publication d'un site Internet de reglement, qui sera rendu 
disponible par l'intermediaire d'un lien sur 
www.CanadianDLPsettlement.com et contiendra une copie des 
avis suivant les formules se trouvant aux Annexes 1 et 2. 

b) De plus, TCL et TAIS publieront chacun des deux (2) avis auxquels 
refere !'Article 6.1 de Ia maniere suivante : une fois dans le Globe & 
Mail, une fois dans La Presse, une fois dans le National Post et une 
fois dans Ia Montreal Gazette. 

6.3 Meilleure procedure d'avis. Les Parties reconnaissent que les methodes 
d'avis exposees dans cet Article constituent Ia meilleure procedure d'avis 
au Groupe de reglement national realisable dans les circonstances. 

6.4 Frais et debours lies aux avis. TCL et TAIS paieront tous les frais et 
debours lies aux Avis et a leur publication, frais et debours qui 
s'additionneront a, sans en etre deduits, Ia contrepartie versee en vertu du 
reglement telle que decrite a !'Article 7 ci-dessous, ou au montant des 
honoraires et frais d'avocats tels que decrits a !'Article 11 ci-dessous. Les 
Parties et leurs procureurs respectifs refereront les demandes de 
renseignements de Ia presse et de toutes tierces parties autres que des 
consommateurs individuels aux documents du reglement. Bien que les 
Parties et leurs procureurs respectifs puissent reconnaTtre leur 
participation aux Recours collectifs et au reglement disponible 
publiquement, ils refuseront de commenter plus avant. 

ARTICLE 7 Contrepartie versee en vertu du reglement 

En contrepartie des quittances accordees en vertu des termes de Ia presente 
Entente, les Parties acceptent ce qui suit : 

7.1 Prolongation de Ia garantie. Dans les 20 jours suivant Ia Date d'entree 
en vigueur du reglement, TLC prolongera Ia garantie sur toutes les 
ampoules de remplacement achetees par les Membres du Groupe de 
reglement national au Canada, ou regues par les Membres du Groupe de 
reglement national en vertu de Ia garantie, d'une periode de six (6) mois a 
partir de Ia date d'achat (ou de !'envoi postal par TCL dans le cas 
d'ampoules fournies en vertu de Ia garantie) a une periode de douze (12) 
mois a partir de Ia date d'achat (ou de !'envoi postal par TCL dans le cas 
d'ampoules fournies en vertu de Ia garantie). Les Membres du Groupe de 
reglement national qui presenteront une reclamation en vertu de cette 
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garantie prolongee sur les ampoules de remplacement apres Ia Date 
d'entree en vigueur du reglement recevront une ampoule de 
remplacement gratuite. 

7.2 Livre d'instructions de Ia lampe de remplacement. Dans les quatre
vingt-dix (90) jours de Ia Date d'entree en vigueur du reglement, TCL 
modifiera Ia garantie canadienne ecrite portant sur !'ampoule de 
remplacement (se trouvant dans le livre d'instructions de Ia lampe de 
remplacement inclus avec chaque ampoule de remplacement) afin de se 
conformer a Ia prolongation de Ia garantie de cent quatre-vingts (180) 
jours a douze (12) mois pour les Membres . du Groupe de reglement 
national, tel qu'enonce a !'Article 7.1 ci-dessus. 

7.3 Modeles non couverts par le Programme de reparation. Les Membres 
du Groupe de reglement national qui possedent un Modele couvert qui 
n'est pas inclus dans Ia fourchette de numeros de serie de televiseurs 
couverts par le Programme de reparation et qui ont connu une seule 
defaillance de !'ampoule en dehors de Ia periode de garantie, mais a 
l'interieur de dix-huit (18) mois de Ia date d'achat du televiseur, seront 
eligibles a un remboursement des frais encourus pour l'achat d'une 
ampoule de remplacement. Les Membres du Groupe de reglement 
national qui possedent un Modele couvert qui n'est pas inclus dans Ia 
fourchette de numeros de serie de televiseurs couverts par le Programme 
de reparation et qui ont connu deux (2) defaillances ou plus de !'ampoule 
en dehors de Ia periode de garantie, mais a l'interieur de vingt-quatre (24) 
mois de Ia date d'achat du televiseur, seront eligibles a un remboursement 
des frais encourus pour l'achat des ampoules de remplacement. 

7.4 Modeles couverts par le Programme de reparation. Les Membres du 
Groupe de reglement national qui possedent un Modele de televiseur 
2005 inclus dans Ia fourchette de numeros de serie de televiseurs 
couverts par le Programme de reparation et qui ont achete une ampoule 
de remplacement ou plus en dehors de Ia periode de garantie, mais a 
l'interieur de vingt-quatre (24) mois de Ia date d'achat du televiseur, seront 
eligibles a un remboursement des frais encourus pour l'achat de !'ampoule 
ou des ampoules de remplacement. 

7.5 Preuve d'achat d'un televiseur. TCL et TAIS seront uniquement dans 
!'obligation de payer les reclamations en vertu des termes de Ia presente 
Entente, suite a Ia soumission par le Membre du Groupe de reglement 
national a I'Administrateur des reclamations: 

a) D'un Formulaire de reclamation en vertu du reglement, suivant Ia 
formule se trouvant a I'Annexe 3. Les reclamations soumises de 
toute autre maniere seront considerees com me etant nulles et sans 
effet; et 
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b) D'une preuve d'achat du Modele couvert. Une liste des detaillants 
qui pourront fournir une preuve d'achat aux Membres du Groupe 
national de reglement afin de soumettre une reclamation sera 
rendue disponible a l'adresse Internet suivante : 
www.CanadianDLPsettlement.com; et 

c) D'une preuve d'achat du nombre necessaire d'ampoules. Pour les 
fins de cet Article, une preuve d'achat inclut tout document 
emanant d'un tiers detaillant qui indique Ia date, le montant paye 
pour chaque ampoule ainsi que le numero de serie ou de piece de 
chaque ampoule. Dans le cas ou une telle preuve d'achat n'est plus 
disponible, une declaration assermentee contenant le coOt, Ia date 
ou fa periode de l'achat des ampoules ainsi que le lieu de celui-ci 
devra etre fournie. 

7.6 Periode de production des reclamations. Les Membres du Groupe de 
reglement national doivent soumettre leur formulaire de reclamation a 
I'Administrateur des reclamations a l'interieur de Ia Periode de soumission 
des reclamations telle que definie dans cette Entente. 

7.7 Fonds d'aide aux recours collectifs . Le pourcentage payable au Fonds 
d'aide aux recours collectifs sera retenu par I'Administrateur des 
reclamations de tout montant payable aux residents du Quebec en vertu 
de !'Article 7 et sera remis par I'Administrateur des reclamations au Fonds 
d'aide aux recours collectifs. 

ARTICLE 8 Demandes d'exclusion du Groupe de reglement national 

8.1 Delai d'exclusion. Toute Personne incluse dans le Groupe de reglement 
national qui desire en etre exclue doit presenter une demande d'exclusion 
du reglement par ecrit et fa poster au Procureur du Groupe a l'adresse 
indiquee a !'Article 21 ci-dessous. Une tefle demande doit etre obliteree 
par fa poste au plus tard trente (30) jours suivant Ia publication de !'Avis 
d'approbation du reglement auquel refere !'Article 6.1 b) ci-dessus. 

8.2 Procedure d'exclusion. La demande doit (a) etre signee par le Membre 
du Groupe de reglement national. (b) identifier le televiseur DLP achete 
par le Membre du Groupe de reglement national (par numero de serie et 
numero de modele), Ia date exacte ou approximative de l'achat du 
televiseur DLP par le Membre du Groupe de reglement national, Ia 
province dans laquelle le televiseur DLP a ete achete ainsi que le montant 
total approximatif en dollars de cet achat, (c) exprimer clairement Ia 
volonte du Membre du Groupe de reglement national d'etre exclu du 
Groupe de reglement national, et (d) inclure les nom, adresse et numero 
de telephone du Membre du Groupe de reglement national et. si 
represents par procureur, les nom, adresse et numero de telephone du 
procureur. Jointe en annexe 4 est le formulaire d'exclusion propose. 

o· 
&· 
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8.3 Exclusion individuelle seulement. Toute personne faisant partie du 
Groupe de reglement national et qui desire en etre exclue ne peut exclure 
qu'elle-meme de fa9on individuelle et, a !'exception de !'exclusion au nom 
d'une personne mineure, ne peut exclure aucune autre Personne. Une 
Personne faisant partie du Groupe de reglement national ne peut pas non 
plus autoriser une autre Personne a l'exclure en son nom. 

8.4 Validite de !'exclusion. Toute demande d'exclusion qui ne satisfait pas 
les conditions prescrites par le present Article, ou qui n'a pas ete envoyee 
dans les delais prescrits, peut etre reputee sans effet, et toute Personne 
faisant partie du Groupe de reglement national qui ne soumet pas une 
demande d'exclusion selon Ia procedure requise et dans les delais 
prescrits sera reputee par les Parties avoir renonce a tous droits 
d'exclusion, et sera reputee Membre du Groupe de reglement national a 
toutes fins en vertu de Ia presente Entente. 

ARTICLE 9 Objections au Reglement 

9.1 Objections au Reqlement. Tout Membre du Groupe de reglement 
national peut s'objecter au caractere juste, raisonnable et adequat du 
Reglement propose. Tout Membre du Groupe de reglement national qui 
desire s'objecter a un ou des termes de Ia presente Entente doit le faire 
par ecrit en deposant une objection ecrite aupres du greffe ou de !'office 
designe a cette fin du Tribunal et en Ia postant aux procureurs respectifs 
des Parties aux adresses indiquees a !'Article 21 ci-dessous. Les 
objections doivent etre deposees aupres du greffe ou de !'office designe a 
cette fin du Tribunal et re9ues par les procureurs respectifs des Parties au 
plus tard dix (1 0) jours avant Ia date d'audience d'approbation. Chaque 
objection doit (a) identifier le televiseur DLP achete par le Membre du 
Groupe de reglement national (par numero de serie et numero de 
modele), Ia date exacte ou approximative de l'achat du televiseur DLP par 
le Membre du Groupe de reglement national, Ia province dans laquelle le 
televiseur DLP a ete achete ainsi que le montant total approximatif en 
dollars de cet achat, (b) etre accompagnee de copies de tout materiel qui 
sera soumis au Tribunal ou presente a !'audience d'approbation; (c) etre 
signee par le Membre du Groupe de reglement national, et (d) exposer 
clairement et en details (i) les fondements legal et factuel de !'objection, 
(ii) les nom, adresse et numero de telephone du Membre du Groupe de 
reglement national, et (iii) s'il est represente par procureur, les nom, 
adresse et numero de telephone du procureur. Toute objection qui ne 
rencontre pas les conditions prescrites par le present Article, ou qui n'a 
pas ete soumise dans les delais prescrits et selon Ia procedure requise, 
peut etre reputee sans effet, et sera reputee par les Parties avoir fait 
!'objet d'une renonciation, et les Parties argumenteront que le Membre du 
Groupe de reglement national soulevant une telle objection est lie par Ia 
determination finale du Tribunal. 
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ARTICLE 10 Non-approbation par les Tribunaux de !'Entente de reglement 

10.1 Reglement nul et sans effet si non approuve. Si (a) les Tribunaux ou 
un des Tribunaux ne rend(ent) pas un Jugement d'approbation du 
reglement; ou (b) les Jugements d'approbation du reglement ou un des 
Jugements d'approbation du n3glement; ou (c) un Membre qui s'est 
objecte au n3glement appelle d'un Jugement d'approbation du reglement 
et !'ordonnance ou le jugement du Tribunal est renverse(e) en tout ou en 
partie par une decision finale d'une cour d'appel (dans le cas d'un 
renversement partie!, les Parties auront le droit de choisir d'etre liees ou 
non par cette Entente telle que modifiee par Ia cour d'appel), et si l'une ou 
l'autre des Parties donne un avis ecrit a !'autre a l'interieur d'un delai de 
vingt (20) jours ouvrables de Ia survenance d'un des evenements decrits 
aux paragraphes (a) a (c) ci-dessus, Ia presente Entente sera nulle et 
sans effet a l'egard de toutes les Parties et ne pourra etre presentee en 
preuve ou utilisee dans les Recours collectifs a quelque fin que ce soit (ou 
dans quelque autre affaire), incluant !'existence, l'autorisation, Ia 
certification ou Ia poursuite de tout pretendu groupe de Demandeurs. 
Dans un tel cas, Ia presente Entente ainsi que toutes negociations, 
procedures, documents prepares et declarations y afferents seront sans 
prejudice pour les Parties ou les Membres du Groupe de reglement 
national, ne pourront etre reputes ou interpretes comme une admission ou 
un aveu par toute Partie de tout fait, question ou proposition de droit, et ne 
pourront etre utilises dans toute affaire a quelque fin que ce soit, et toutes 
les Parties seront dans Ia meme position que si Ia presente Entente 
n'avait pas ete negociee, conclue et deposee devant les Tribunaux. Dans 
un tel cas, une Partie pourra demander aux Tribunaux d'annuler un ou 
tous les jugements ou ordonnances rendus par les Tribunaux en vertu des 
dispositions de Ia presente Entente, et aucune Partie ne pourra s'y 
objecter. Dans Ia mesure du possible, les Parties seront remises dans leur 
position respective precedant Ia mise en ceuvre de !'Entente. Les Recours 
collectifs se poursuivront alors a tous egards importants comme si Ia 
presente Entente et toutes les ordonnances y afferentes n'avaient jamais 
ete mises en ceuvre. Une modification ou un renversement en appel de Ia 
resolution de tout differend relatif a Ia reclamation d'une personne 
alleguant etre un Membre du Groupe ae reglement national n'est pas 
reputee constituer une modification substantielle de Ia presente Entente. 

ARTICLE 11 Honoraires et frais d'avocats et paiement a Elad Ben-Ali 

11 .1 Honoraires et frais d'avocats. TCL et TAIS paieront un total de 
soixante-quatorze mille cinq cents dollars (74,500.00$), en honoraires 
aux Procureurs du Groupe, et cinq mille dollars (5,000.00$) de frais, le 
tout excluant les taxes. TCL et TAIS acceptent de ne pas s'opposer a 
!'octroi par les Tribunaux d'un montant total de soixante-dix-neuf mille 
cinq cents dollars (79,500,00$) en honoraires et frais d'avocats, les 
taxes etant en sus. Le Procureur du Groupe demandera approbation des 
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Honoraires et frais d'avocats Iars de !'audition d'approbation du reglement. 
Dans un souci de clarte, les honoraires et frais d'avocats auxquels refere 
le present Article sont payes en lien avec les deux Recours collectifs et 
constituent Ia remuneration du Procureur du Groupe pour le travail 
accompli et a accomplir au Quebec et en Ontario. TCL et TAIS paieront 
ces Honoraires et frais d'avocats au plus tard dix (1 0) jours ouvrables a 
partir de Ia Date d'entree en vigueur du reglement. 

11.2 Paiement a Elad Ben-Ali. TCL et TAIS paieront un total de cinq cents 
(500,00$) dollars au Demandeur du Quebec Elad Ben-Eli pour compenser 
le travail accompli a titre de representant. TCL et TAIS acceptent de ne 
pas s'opposer a !'octroi par Ia Cour superieure du Quebec d'un montant 
total de cinq cents (500,00$) dollars. Le Procureur du Groupe demandera 
!'approbation du paiement Iars de !'audition d'approbation du reglement du 
Quebec. TCL et TAIS paieront ce montant au plus tard dix (1 0) jours 
ouvrables a partir de Ia Date d'entree en vigueur du reglement. 

11.3 Negociation des honoraires et frais. Les negociations et !'entente des 
Parties quant aux honoraires et frais d'avocats, de meme qu'a l'egard du 
paiement a M. Elad Ben-Eli n'ont eu lieu qu'apres les negociations et 
!'entente relatives aux termes substantifs de Ia presente Entente. Si cette 
Entente est resiliee en vertu d'une de ses dispositions au pour toute autre 
raison, les obligations de TCL et TAIS en vertu de cet Article, incluant 
!'obligation de payer tout montant d'argent a titre d'honoraires et frais 
d'avocats ou du paiement a M. Ben-Eli, prendront egalement fin . 

11.4 Quittance. Le paiement par TCL et TAIS des honoraires et frais 
d'avocats, de meme que du paiement a M. Elad Ben-Eli, en vertu de cet 
Article et tel qu'approuve par le Tribunal, satisfera completement a toute 
obligation de leur part au de Ia part des autres Parties liberees quanta de 
tels honoraires et fra is d'avocats au paiements en vertu de cette Entente. 
Les Parties liberees n'auront aucune responsabilite au obligation quelle 
qu'elle soit en ce qui concerne le paiement des honoraires et frais 
d'avocats ou d'une prime d'encouragement autre que ce qui est prevu au 
present Article. 

11.5 Traduction . Les Procureurs de TAIS et de TCL s'engage a rediger taus 
documents lies a Ia traduction et a Ia mise en reuvre du Reglement ainsi 
qu'a !'envoi d'avis au Groupe de reglement national. 

ARTICLE 12 Quittance, renonciation et engagement a ne pas poursuivre 

12.1 Quittance. En vigueur des Ia Date d'entree en vigueur du reglement et en 
contrepartie des avantages conferes au Groupe national de reglement, les 
Demandeurs, en leur nom et au nom des Membres du Groupe de 
reglement national, ainsi que chaque Membre du Groupe de reglement 
national, en leur nom et au nom de leurs entites meres, filiales, 

~o. 
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coentreprises, societes, entites du groupe, entites consolidantes, entites 
non incorporees, divisions, groupes, administrateurs, dirigeants, 
actionnaires, employes, agents, representants, preposes, associes, 
executeurs, gestionnaires, passes, presents ou futurs, ainsi qu'au nom de 
leurs cessionnaires, predecesseurs, ayants cause, successeurs, 
descendants, membres de Ia famille, personnes a charge et heritiers, 
respectifs, liberent entierement et donnent une quittance perpetuelle aux 
Parties liberees pour les Reclamations liberees. Sans limitation aux autres 
dispositions de Ia presente Entente, chaque Membre du Groupe de 
reglement national, qu'il soumette ou non une reclamation ou rec;oive 
autrement une somme d'argent, sera repute avoir libere entierement et 
inconditionnellement, et avoir donne une quittance perpetuelle aux Parties 
liberees pour les Reclamations liberees, incluant toutes reclamations, 
actions en justice, causes d'action, poursuites, creances, devoirs, 
comptes, obligations, engagements, contrats et demandes quels qu'ils 
soient, connus ou inconnus, qu'on a fait valoir ou qu'on aurait pu faire 
valoir dans les Recours collectifs qui constituent le sujet de Ia presente 
Entente. 

12.2 Aucune action subseguente. Lorsque les Jugements d'approbation du 
reglement seront rendus, les Demandeurs auront, ainsi que chaque 
Membre du Groupe de reglement national sera repute avoir, en leur nom 
et, le cas echeant, au nom des entites meres, filiales, coentreprises, 
societes, entites du groupe, entites consolidantes, entites non 
incorporees, divisions, groupes, administrateurs, dirigeants, actionnaires, 
employes, agents, representants, preposes, associes, executeurs, 
gestionnaires, cessionnaires, predecesseurs, successeurs, descendants, 
personnes a charge et heritiers, passes, presents ou futurs respectifs des 
Membres du Groupe de reglement national, !'obligation de : 

a) s'abstenir de fayon perpetuelle d'entreprendre, continuer ou 
proceder dans toute action contre les Parties liberees relativement 
aux Reclamations liberees; 

b) liberer et donner une quittance perpetuelle aux Parties liberees 
pour toute et chacune de ces Reclamations liberees; 

c) indemniser et tenir quittes et indemnes les Parties liberees de 
toutes responsabilite et depenses (incluant les Honoraires et frais 
d'avocats) encourues par les Parties liberees comme resultat de Ia 
violation de !'engagement a ne pas poursuivre par un Membre du 
Groupe de reglement national. L'obligation d'indemnisation sera 
limitee au(x) Membre(s) du Groupe de reglement national ayant 
viole !'engagement. 

12.3 Nouveaux faits couverts par le Reqlement. Les Demandeurs, en leur 
nom et au nom des Membres du Groupe de reglement national, 
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comprennent que s'il est decouvert par Ia suite que tout fait relatif a un 
sujet couvert par Ia presente Entente est different ou autre que les faits 
actuellement consideres par les Demandeurs comme etant vrais, les 
Demandeurs, en leur nom et au nom des Membres du Groupe de 
reglement national, acceptent expressement et assument les risques de 
toutes differences possibles dans les faits et acceptent et reconnaissent 
que Ia presente Entente demeurera neanmoins obligatoire et executoire. 

ARTICLE 13 Entente complete 

La presente Entente constitue !'entente complete entre TCL, TAIS et les 
Demandeurs, en leur nom et au nom du Groupe de reglement national, et 
l'emporte sur et remplace toutes ententes ou accords prealables, qu'ils soient 
oraux ou ecrits, entre eux, en ce qui a trait a ces Recours collectifs. La presente 
Entente n'est sujette a aucun changement, modification, amendement ou 
addition, sans le consentement ecrit et expres de toutes les Parties, et peut etre 
amendee ou modifiee seulement par un ecrit signe par ou au nom de toutes les 
Parties ou leurs ayants cause respectifs. 

ARTICLE 14 Entente obligatoire et susceptible de disjonction 

Cette Entente lie les Parties qui en beneficient, ainsi que leurs representants, 
heritiers et ayants cause, et doit etre interpretee comme un tout, selon son sens 
ordinaire. Si pour toute raison, une disposition de Ia presente Entente autre que 
les Articles 7 (Contrepartie versee en vertu du reglement) ou 12 (Quittance, 
renonciation et engagement a ne pas poursuivre) est declaree par un tribunal 
competent invalide, inoperante, illegale, non executoire ou nulle, Ia validite et 
l'effet des autres dispositions ne sera pas affectee, et cette Entente conservera 
toute sa force executoire sans cette disposition. 

ARTICLE 15 Competence 

Apres que les Jugements d'approbation du n3glement auront ete rendus, le 
Tribunal de !'Ontario et le Tribunal du Quebec conserveront leur competence 
respective exclusive sur les Parties, incluant les Membres du Groupe de 
reglement national, sur !'administration et Ia mise en ceuvre du Reglement et de 
cette Entente, ainsi que sur Ia distribution des avantages au Groupe de 
reglement national. 

ARTICLE 16 Droit applicable 

La validite, !'interpretation, Ia realisation et !'execution de Ia presente Entente et 
de toute dispute en decoulant seront regies par les dispositions de fond du droit 
interne de Ia province de Quebec pour le Groupe quebecois et par les 
dispositions de fond du droit interne de Ia province de !'Ontario pour le Groupe 
ontarien . 
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ARTICLE 17 Absence de cession 

• Les Parties declarent et garantissent qu'elles n'ont pas cede, transfer€ ou 
pretendu assigner ou transferer, en tout ou en partie, d'interet dans les droits et 
reclamations qui sont le sujet de Ia presente Entente . 

• 
ARTICLE 18 Conseils des Procureurs 

Chacune des Parties a eu le benefice des conseils de leurs procureurs dans Ia 
negociation, Ia redaction et Ia passation de cette Entente, et le langage utilise 
aux diverses parties de cette Entente est le produit des efforts de ces procureurs. 

ARTICLE 19 Pouvoirs 

Les Parties declarant et garantissent qu'elles ont le pouvoir de conclure cette 
Entente, sous reserve de l'autorisation du Groupe de reglement national et de 
!'approbation de !'Entente par les Tribunaux. 

ARTICLE 20 Aucune des Parties n'est Ia redactrice principale 

Aucune des Parties de cette Entente ne peut etre consideree comme Ia 
redactrice principale de cette Entente, ou de l'une ou !'autre de ses dispositions, 
aux fins de toute regie d'interpretation qui pourrait faire en sorte qu'une 
disposition soit interpretee a l'encontre de son auteur. 

ARTICLE 21 Avis 

Sauf si autrement prescrit dans les Avis auxquels refere !'Article 6, tous les avis 
et autres communications auxquels retere Ia presente Entente doivent etre ecrits 
et delivres par Ia poste pour le lendemain ou par courrier enregistre ou 
recommande, avec avis de reception requis, et doivent etre adresses aux 
Procureurs des Parties a leur adresse respective indiquee ci-dessous : 

Avis aux Demandeurs ou aux Membres du Groupe de reglement national 

Jeff Orenstein 
Consumer Law Group Inc. I 
Consumer Law Group Professional Corporation 
4150, rue Ste.-Catherine Ouest, bureau 330 
Montreal, Quebec, Canada, H3Z 2Y5 

Avis a TCL et TAIS 

Robert E. Charbonneau/Suzanna Courchesne 
Borden Ladner Gervais s.e.n.c.r.l. 
1000 de Ia Gauchetiere ouest, suite 900 
Montreal, Quebec, Canada, H3B 5H4 

lD · 
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ARTICLE 22 Delai d'execution 

Dans le cas d'un acte qui, par ou en vertu de cette Entente, doit etre execute un 
jour particulier ou a l'interieur d'une periode de temps specifique, si Ia date pour 
l'executer est un samedi, dimanche ou un jour non juridique, cet acte peut etre 
execute le jour ouvrable suivant et a le meme effet que s'il avait ete execute le 
jour ou a l'interieur de Ia periode de temps precisee par ou en vertu de !'Entente. 

ARTICLE 23 Langue 

Des traductions franr;:aises de cette Entente, de toutes les Annexes y afferentes 
et de taus les Avis sous le regime de Ia presente Entente de reglement devront 
etre preparees par le procureur de TAIS et TACP et mises a Ia disposition des 
Membres du groupe. Dans le cas d'incoherences entre Ia version originale 
anglaise de Ia presente Entente et sa traduction franvaise, Ia version originale 
anglaise de !'Entente prevaut. 

EN FOI DE QUOI, les Parties ant signe Ia presente Entente a Ia date indiquee ci
dessous. 

MONTREAL, en vigueur a compter du 6 septembre 2012 

/()(~ 
Consumer Law Group Inc. I <::::::: 
Consumer Law Group Professional Corporation 
Procureurs des Demandeurs/Membres 
du Groupe de Reglement national 

fb~®_~~ ~crl,wf 
Borden Ladner Gervais s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
Procureurs des Defenderesses 
Toshiba of Canada Limited 
-et-
MTLD1 : 2661188 v1 
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Annexe 1 

Avis abrege d'approbation de reglement audience 

AVIS D'AUDIENCE POUR L'APPROBATION D'UNE ENTENTE DE 
REGLEMENT NATIONAL DANS LES RECOURS COLLECTIFS CANADIENS 

TOSHIBA DLP TELEVISIONS 

AUXMEMBRESDESGROUPESPROPOSES: 

Toutes les personnes physiques et morales (ayant molns de 50 
employes dans l'annee precedant le depOt de Ia Requete en 
autorisation) residant au Quebec qui ont achete un Modele de 
televiseur Toshiba Digital Light Projection(« DLP ») 2004 ou 2005, ou 
tout autre groupe determine par le tribunal. 

(collectivement designe comme le «Groupe quebecols propose») 

Tous les residants canadiens, a !'exclusion des residants de Ia 
province de Quebec eligibles a etre membres du Groupe quebecois 
propose en vertu du droit quebecois, qui ont achete un Modele de 
televiseur Toshiba Digital Light Projection(« DLP ») 2004 ou 2005, ou 
tout autre groupe a etre determine par le tribunal. 

(collectivement designe comme le «Groupe ontarien propose») 

VEUILLEZ LIRE CET AVIS ATTENTIVEMENT PUISQU'IL PEUT AFFECTER VOS DROITS. 

Une Requete en autorisation d'exercer un recours collectif («Recours 
collectif » ), portant le numero 500-06-000491-098, a ete deposee devant Ia 
Cour superieure du Quebec contre Toshiba of Canada Limited et Toshiba 
America Information Systems Inc. ( « Toshiba » ). alleguant que Toshiba a 
faussement represents Ia duree de vie moyenne des ampoules contenues dans 
les lampes de ses Modeles de televiseurs DLP 2004 et 2005. 

Un Statement of Claim et un Certification Motion ont ete deposes centre Toshiba 
(le « Recours collectif ontarien ») devant Ia Superior Court of Justice of Ontario 
sous le numero CV-12-456603-00CP. 

Une entente (dont les termes sont detailles dans I'« Entente de reglement ») a 
ete conclue dans les Recours collectifs. Pour que cette Entente de reglement 
devienne executoire, elle doit etre approuvee par Ia Cour superieure du Quebec 
et Ia Superior Court of Justice of Ontario. 

fO· 
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L'Entente de n3glement prevoit inter alia Ia prolongation de Ia garantie sur 
certaines ampoules et le remboursement du prix d'achat de certaines ampoules 
de remplacement. 

L'AUDIENCE DEVANT LA COUR SUPERIEURE DU QUEBEC SUR 
L'APPROBATION DE L'ENTENTE DE REGLEMENT PROPOSEE AURA LIEU 
LE , 2013 A 9 H 30, DANS LA SALLE DU PALAIS DE 
JUSTICE DE MONTREAL, SITUE AU 1, RUE NOTREwDAME EST, 
MONTREAL 

L'AUDIENCE DEVANT LA SUPERIOR COURT OF JUSTICE OF ONTARIO 
SUR L'APPROBATION DE L'ENTENTE DE REGLEMENT PROPOSEE AURA 
LIEU LE , 2013 A ••, DANS LA SALLE __ DU PALAIS DE 
JUSTICE DE TORONTO, SITUE AU •••· 

Copies de !'Entente de reglement proposee, de ses Annexes et de Ia version 
longue de I'Avis aux Membres des Groupes, peuvent etre consultees au 
www.CanadianDLPsettlement.com et www.clg.org. 

Les Membres des Groupes proposes ont le droit de s'objecter a !'Entente de 
reglement et ont le droit de se presenter a !'audience. La procedure detaillee que 
doivent suivre les Membres des Groupes proposes pour soumettre une objection 
peut etre consultee au www.CanadianDLPsettlement.com et www.clg.org. 

PROCUREUR POUR LES MEMBRES DES GROUPES 

PROPOSES 
Jeff Orenstein 
CONSUMER LAW GROUP INC./ CONSUMER LAW 
GROUP PROFESSIONAL CORPORATION 

4150, rue Ste.-Catherine St. Ouest, bureau 330 
Montreal, Quebec, H3Z 2Y5 

PROCUREURS POUR TOSHIBA 

Robert E. Charbonneau/Suzanne Courchesne 
BORDEN LADNER GERVAIS S.E.N.C.R.L.!LLP 
1000, rue De La Gauchetiere Ouest, Bureau 900 
Montreal, Quebec, H3B 5H4 

Barry Glaspell 
BORDEN LADNER GERVAIS S.E.N.C.R.L.!LLP 
Place Scotia 
40, rue King Ouest, 44e etage 
Toronto, Ontario, M5H 3Y4 
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LA PUBLICATION DE CET AVIS A ETE AUTORISEE PAR LACOUR SUPERIEURE DU QUEBEC 
ET LA SUPERIOR COURT OF JUSTICE OF ONTARIO. 

~0 · 
\ 
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Avis dcHaille d'auditlon d'approbation de reglement 

AVIS D'AUDITION POUR L'APPROBATION D'UNE ENTENTE DE 
REGLEMENT NATIONAL DANS LES RECOURS COLLECTIFS 

CANADIENS 
TOSHIBA DLP TELEVISIONS 

AUX MEMBRES DES GROUPES PROPOSES : 

Toutes les personnes physiques et morales (ayant moins de 50 
employes dans l'annee precedant le depot de Ia Requete en 
autorisation) residant au Quebec qui ont achete un Modele de 
televiseur Toshiba Digital Light Projection (« DLP ») 2004 ou 2005, ou 
tout autre groupe determine par le tribunal. 

(collectivement designe comme le «Groupe quebecois propose>>) 

Tous les residants canadiens, a !'exclusion des residants de Ia 
province de Quebec eligibles a etre membres du Groupe quebecois 
propose en vertu du droit quebecois, qui ont achete un Modele de 
televiseur Toshiba Digital Light Projection(« DLP ») 2004 ou 2005, ou 
tout autre groupe a etre determine par le tribunal. 

(collectivement designe comme le « Groupe ontarien propose ») 

VEUILLEZ NOTER QUE : 

• Modele de televiseur 2004 designe les Modeles de teiE!lviseurs DLP de 
marque Toshiba : 44NHM84, 46HM84, 52HM84, 52HMX84, 62HM84, 
62HMX84, 62HMX94. 

• Modele de televiseur 2005 designe les Modeles de televiseurs DLP de 
marque Toshiba : 46HMX85, 52HM85, 52HMX85, 56HM195, 62HM85, 
62HMX85, 62MX195, 72MX195, 44HM85, 62HM95 and 62HMX95. 

VEUILLEZ LIRE CET AVIS ATTENTIVEMENT PUISQU'IL PEUT AFFECTER VOS DROITS. 

LES PROCEDURES LEGALES 

Une Requete en autorisation d'exercer un recours collectif ( « Recours 
collectif » ). portant le numero 500-06-000491 -098, a ete deposee devant Ia 
Cour superieure du Quebec par Ben-Eli (le « Requerant ») contre Toshiba of 
Canada Limited et Toshiba America Information Systems Inc. ( « Toshiba » ), 
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alleguant que Toshiba a faussement represente Ia duree de vie moyenne des 
ampoules contenues dans les lampes de ses Modeles de televiseurs DLP 2004 
et 2005. 

Un Statement of Claim et un Certification Motion ont ete deposes par Mackie 
centre Toshiba (le « Recours collectif ontarien ») devant Ia Superior Court of 
Justice of Ontario sous le numero CV-12-456603-00CP. 

Une entente (dent les termes sont detailles dans I'« Entente de reglement ») a 
ete conclue entre le Requerant et Toshiba dans les Recours collectifs. Pour que 
cette Entente de reglement devienne executoire, elle doit etre approuvee par Ia 
Cour superieure du Quebec et Ia Superior Court of Justice of Ontario (les 
« Tribunaux » ). 

AUDIENCE D'APPROBATION DE L'ENTENTE DE REGLEMENT 

L'AUDITION DEVANT LA COUR SUPERIEURE DU QUEBEC SUR 
L'APPROBATION DE L'ENTENTE DE REGLEMENT PROPOSEE AURA LIEU 
LE , 2013 A 9 H 30, DANS LA SALLE DU PALAIS DE 
JUSTICE DE MONTREAL, SITUE AU 1, RUE NOTRE-DAME EST, 
MONTREAL. 

L'AUDITION DEVANT LA SUPERIOR COURT OF JUSTICE OF ONTARIO 
SUR L'APPROBATION DE L'ENTENTE DE REGLEMENT PROPOSEE AURA 
LIEU LE , 2013 A ••, DANS LA SALLE DU PALAIS DE 
JUSTICE DE TORONTO, SITUE AU •• •· 

CONTENU DE L'ENTENTE DE REGLEMENT PROPOSEE 

Sous reserve de !'approbation des tribunaux et sans aucune admission de faute 
au de responsabilite de Ia part de Toshiba, !'Entente de reglement proposee 
prevoit que Toshiba offrira un prolongement de Ia garantie, d'une periode 
actuelle de six mois, sur les ampoules de remplacement achetees ou regues en 
vertu de Ia garantie pour les Modeles de televiseurs Toshiba DLP 2004 et 2005, 
pour six mois additionnels, au pour un total de 12 mois a partir de Ia date d'achat 
de !'ampoule de remplacement. Les proprietaires de Modeles de televiseurs 
Toshiba DLP 2004 et 2005 qui presenteront une reclamation en vertu de cette 
garantie prolongee sur les ampoules de remplacement apres Ia Date d'entree en 
vigueur de !'Entente de reglement et pendant cette periode de garantie recevront 
une ampoule de remplacement gratuite. 

De plus, Toshiba a instaure en mai 2006 un programme volontaire 
( « Programme de reparation ») en vertu duquel Jes proprietaires de certains 
Modeles de televiseurs 2005 inclus dans une fourchette specifique de numeros 
de serie affiches sur www.toshiba.ca ont re9u une prolongation de garantie d'un 
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an sur Ia lampe initialement instalh3e (par consequent offrant une couverture de 
deux ans pour Ia lampe et son ampoule). 

Les Membres des Groupes proposes qui possedent un Modele couvert qui ne se 
trouve pas dans Ia fourchette specifique de numeros de serie de televiseurs 
couverts par le Programme de reparation et : 

(a) qui ont connu une seule defaillance de !'ampoule en dehors de Ia periode 
de garantie, mais a l'interieur de dix-huit (18) mois de Ia date d'achat du 
televiseur; ou 

(b) qui ont connu deux (2) defaillances ou plus de !'ampoule en dehors de Ia 
periode de garantie, mais a l'interieur de vingt-quatre (24) mois de Ia date 
d'achat du televiseur; 

seront eligibles a un remboursement des frais encourus pour l'achat de 
!'ampoule ou des ampoules de remplacement. 

Les Membres des Groupes proposes qui possedent un Modele de televiseur 
2005 qui se situe dans Ia fourchette de numeros de serie de televiseurs couverts 
par le Programme de reparation et qui ont achete une ou plusieurs ampoules de 
remplacement en dehors de Ia periode de garantie, mais a l'interieur de vingt
quatre (24) mois de Ia date d'achat du televiseur, seront eligibles a un 
remboursement des frais encourus pour l'achat de !'ampoule ou des ampoules 
de remplacement. 

PROCEDURE DE SOUMISSION DES RECLAMATIONS 

Sous reserve de I' approbation des Tribunaux, !'Entente de reglement prevoit que 
Toshiba s'engage uniquement a payer les reclamations en vertu des termes de 
!'Entente de reglement, a Ia suite de Ia soumission par un Membre des Groupes 
proposes a I'Administrateur des reclamations: 

(a) d'un Formulaire de reclamation, suivant Ia formule se trouvant a I'Annexe 
3 de !'Entente de reglement. Les reclamations soumises de toute autre 
maniere seront considerees comme etant nulles et sans effet; et 

(b) d'une preuve d'achat du Modele couvert. Une liste des detaillants qui 
pourront fournir une preuve d'achat aux Membres des Groupes proposes 
afin de soumettre une reclamation sera rendue disponible au 
www.CanadianDLPsettlement.com; et 

(c) d'une preuve d'achat de Ia ou des ampoules. Une preuve d'achat inclut 
tout document emanant d'un tiers detaillant qui indique Ia date, le montant 
paye pour chaque ampoule ainsi que le numero de serie ou de piece de 
chaque ampoule. Dans le cas ou une telle preuve d'achat n'est plus 
disponible, une declaration assermentee contenant le coat, Ia date ou Ia 
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periode de l'achat des ampoules ainsi que le lieu de celui-ci devra E!ltre 
fournie. 

Copies de !'Entente de reglement proposee, incluant Ia Procedure de soumission 
des reclamations, les Formulaires de reclamation et les Annexes peuvent etre 
consultees au www.CanadianDLPsettlement.com et www.clg .org. 

La periode pour soumettre les reclamations commencera sept (7) jours apres Ia 
publication de I'Avis indiquant !'approbation de !'Entente de reglement par Ia 
Cour superieure du Quebec et par Ia Superior Court of Justice of Ontario et 
expirera quatre-vingt-dix (90) jours apres cette date. 

LES RECOMMANDATIONS DU PROCUREUR DES GROUPES 

Les Membres des Groupes proposes sont representes par le Procureur des 
Groupes Consumer Law Group Inc. I Consumer Law Group Professional 
Corporation, qui a une grande experience en matiere de recours collectifs et 
recommande !'Entente de reglement. 

LE DROIT DES MEMBRES DES GROUPES DE S'OBJECTER 

Les Membres des Groupes proposes qui ne s'opposent pas a !'Entente de 
reglement n'ont pas a se presenter a !'audience ni a prendre toute autre action a 
cette etape afin d'indiquer leur desir de participer a !'Entente de reglement. 

Les Membres des Groupes proposes ont le droit de s'objecter a !'Entente de 
reglement et ont le droit de se presenter a !'audience en personne ou en etant 
representes par procureur. 

Un Membre des Groupes proposes qui desire s'objecter a tout terme de !'Entente 
de reglement doit proceder par ecrit en produisant une objection ecrite et en Ia 
faisant parvenir aux procureurs respectifs des Parties, aux adresses indiquees 
ci-dessous. Cette objection doit etre regue par les procureurs respectifs des 
Parties au plus tard dix (1 0) jours precedant Ia date de I' audition pour 
approbation. Toute objection doit: 

(a) identifier le televiseur DLP achete par le Membre des Groupes proposes 
(par numero de serie et numero de modele), Ia date ou Ia date 
approximative de l'achat du televiseur DLP, Ia province dans laquelle le 
televiseur DLP a ete achete, et le montant total approximatif en dollars de 
cet achat; 

(b) etre accompagnee de copies de tout materiel qui sera soumis a Ia Cour 
ou presents lors de !'audience d'approbation; 

(c) etre signee par le Membre des Groupes proposes; et 

(d) indiquer clairement et en detail : 
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(i) les fondements factuels et h~gaux de !'objection; 

(ii) le nom du Membre, son adresse et son numero de telephone; et 

(iii) si le Membre est represente par procureur, le nom du procureur, 
son adresse et son numero de telephone. 

Toute objection qui ne respecte pas les conditions precitees ou qui n'est pas 
soumise dans les delais pourra etre jugee sans effet. 

PROCUREUR POUR LES MEMBRES DES GROUPES 

PROPOSES 

Jeff Orenstein 
CONSUMER LAW GROUP INC./ CONSUMER LAW 

GROUP PROFESSIONAL CORPORATION 

4150, rue Ste.-Catherine Ouest, 
bureau 330 
Montreal, Quebec, H3Z 2Y5 

PROCUREURS POUR TOSHIBA 

Robert E. Charbonneau/Suzanna Courchesne 
BORDEN LADNER GERVAIS S.E.N.C.R.L.!LLP 
1000, rue De La Gauchetiere Ouest 
Bureau 900 
Montreal, Quebec, H3B 5H4 

Barry Glaspell 
BORDEN LADNER GERVAIS S.E.N.C.R.L./LLP 

Place Scotia 
40, rue King Ouest, 44e etage 
Toro~o.On~rio,M5H3Y4 

INTERPRETATION 

Cet Avis est un sommaire. En cas de conflit entre cet Avis et les termes de 
!'Entente de reglement et de ses Annexes, les termes de !'Entente de reglement 
prevalent. 

LA PUBLICATION DE CET AVIS A ETE AUTORISEE PAR LACOUR SUPERIEURE DU QUEBEC 

ET LA SUPERIOR COURT OF JUSTICE OF ONTARIO. 
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Annexe 2 

AVIS D'APPROBATION DU REGLEMENT 

Sl VOUS AVEZ ACHETE UN TELEVISEUR TOSHIBA DLP, 
VOUS POURRIEZ ETRE ADMISSIBLE POUR RECEVOIR UNE 

COMPENSATION EN VERTU 
D'UN REGLEMENT DU RECOURS COLLECTIF 

Veuillez lire attentivement cet avis car il peut affecter vas droits. 

QUI EST INCLUS? 

Taus les residents canadiens qui possedent un Modele de televiseur Toshiba 
Digital Light Projection ( « DLP ») 2004 au 2005. 

EN QUOI CONSISTE CE RECOURS? 

Cette poursuite allegue que Toshiba a faussement represents Ia duree de vie 
moyenne des ampoules contenues dans les lampes de ses Modeles de 
televiseurs DLP 2004 et 2005 en violation explicites et implicites des garanties 
aux acheteurs et des diverses lois provinciales sur Ia protection du 
consommateur. Toshiba nie toute malversation en ce qui a trait a Ia vente, Ia 
distribution au Ia commercialisation des televiseurs DLP. La Cour n'a pas a 
decider qui a raison puisque les parties sont parvenues a une Entente de 
reglement 

QUELS SONT LES AVANT AGES PREVUS DANS LE REGLEMENT? 

Les membres du groupe recevront une extension de garantie de six mois pour le 
remplacement des ampoules. lis sont egalement admissibles a presenter une 
demande de remboursement en especes pour certains achats d'ampoules de 
rechange. L'admissibilite sera determinee en fonction de ce qui suit: (1) Pour 
taus les modeles 2004 et certains modeles 2005 qui n'entrent pas dans Ia liste 
des numeros de serie (figurant sur le site web du reglement a 
www.CanadianDLPsettlement.com) couverts par un programme de 
compensation prealable de Toshiba, les personnes qui ant subi une seule 
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defaillance d'ampoule entre 12 et 18 mois de Ia date d'achat du televiseur, (2) 
pour tous les modeles 2004 et 2005, les personnes qui ont subi deux ou 
plusieurs detaillances d'ampoule entre 12 et 24 mois de Ia date d'achat du 
televiseur; ou (3) pour les proprietaires de certains modeles 2005 qui se 
retrouvent sur Ia liste des numeros de serie (figurant sur le site web de reglement 
a www.CanadianDLPsettlement.com) couverts par le Programme de 
reparation, les personnes ayant achete une ou plusieurs ampoules de rechange 
entre 12 et 24 mois a compter de Ia date de l'achat du televiseur. 

Toshiba s'engage egalement a payer separement les honoraires des procureurs 
du groupe ainsi qu'une compensation au representant des demandeurs et les 
coQts d'administration des reclamations. Une copie integrale de !'Entente de 
reglement et une liste de tous les modeles DLP admissibles peuvent etre 
obtenues sur le site Web de reglement a www.CanadianDLPsettlement.com. 

COMMENT RECLAMER UN PAIEMENT? 

Pour obtenir un paiement, les membres du groupe admissibles doivent 
soumettre un formulaire de reclamation par Ia poste au pi us tard le xx mois 2013. 
Le formulaire de reclamation est disponible sur le site Web du reglement a 
www.CanadianDLPsettlement.com ou sur le site Web des Procureurs du Groupe 
a www.clg.org. Le formulaire de reclamation doit etre envoye par Ia postea: 
Toshiba DLP Television Settlement Canada dans Ia rue, ville, province, code 
postal. 

QUELLES SONT VOS OPTIONS? 

Si vous etes un membre du groupe, vous pouvez: 

1. Envoyer un formulaire de reclamation et demander un ou plusieurs 
remboursements en especes pour les achats anterieurs d'ampoules de 
rechange; 

2. Ne rien faire . Si vous ne faites rien, vous n'obtiendrez pas un remboursement 
en especes et vous renoncez avos droits. Cependant, vous serez en mesure 
de profiter de Ia prolongation de Ia garantie pour les ampoules de rechange; 

3. Vous exclure. Si vous vous excluez du reglement, vous ne pouvez pas 
obtenir un paiement, mais vous pouvez intenter une action individuelle contre 
Toshiba ; vous ne serez pas lie par I' Entente de reglement et ne pourrez pas 
fa ire de reclamation. Cependant, vous serez en mesure de profiter de Ia 
prolongation de Ia garantie pour le rem placement des ampoules. 
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COMMENT PUIS-JE M'EXCLURE? 

Si vous desirez vous exclure, vous devez au plus tard le xx mois · 2013: i) 
completer et soumettre par Ia paste le formulaire d'exclusion; ii) le formulaire 
d'exclusion est disponible sur le site Web du n3glement a 
www.CanadianDLPsettlement.com ou sur le site Web des Procureurs du 
Groupe a www.clg.org. Les membres du Groupe qui souhaitent s'exclure et qui 
sont des residents du Quebec doivent en outre aviser le greffier de Ia Cour 
superieure du Quebec. 

QUAND DEVRAIS-JE FAIRE UNE RECLAMATION? 

En raison de Ia date limite, vous devez agir sans tarder. Votre formulaire de 
reclamation dOment rempli doit etre paste au plus tard le xx mois 2013. 

QUAND SERAI-JE PAYE? 

Les cheques ne commenceront a etre envoyes aux membres du groupe 
admissibles a des remboursements en especes qu'a compter du xx mois 2013. 

COMMENT OBTENIR PLUS D'INFORMATIONS? 

Pour plus d'informations, vous poLivez communiquer avec I'Administrateur des 
reclamations au 1-800-xxx-xxxx. Une copie integrale de !'Entente de reglement 
ainsi que des informations detaillees sur Ia fa9on d'obtenir un Formulaire ou de 
deposer un Formulaire de Reclamation sont disponibles sur le site Web du 
reglement a www.CanadianDLPsettlement.com ou sur le site Web des 
Procureurs du Groupe a www.clg.org. 

QUI ME REPRESENTE? 

Le procureur du Groupe ou le cabinet d'avocats qui represente les demandeurs, 
est le suivant: 

Jeff Orenstein 
Consumer Law Group Inc. 

4150, rue Sainte-Catherine Ouest, bureau 330 
Montreal, Quebec, H3Z 2Y5 

Telephone:1-888-909-7863 Sans Frais 
514-266-7863 Montreal 
416-479-4493 Toronto 
613- 627-4894 Ottawa 
Courriel: jorenstein@clg.org 

~~ -
\ 



•. 

31 

Site Web: www.clg.org 

Les membres du groupe ne sont responsables d'aucuns frais juridiques. Les 
membres du groupe peuvent se faire representer par un avocat pour intenter des 
poursuites individuelles s'ils le jugent necessaire. Presenter une reclamation en 
vertu de !'Entente de n3glement est nettement mains complexe et moins couteux 
qu'une poursuite individuelle. Dans le cas ou des membres du groupe estiment 
qu'ils necessitent !'assistance d'un avocat pour une poursuite individuelle, ils 
seront responsables des honoraires de tout avocat dont ils retiendraient les 
services. 

Cet avis a ete approuve par Ia Cour superieure du Quebec et Ia Cour superieure 
de justice de !'Ontario. 
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Annexe 3 

RECOURS COLLECTIF CANADIEN TOSHIBA DLP TELEVISION 
FORMULAIRE DE DEMANDE DE RECLAMATION 

1 - Informations personnelles 

• Votre nom: 

• Votre adresse : 

• Votre numero de telephone : 

• Votre adresse courriel (facultatif) : 

2- Modele de televiseur DLP de marque Toshiba 

• Le modele que vous possedez : 

2004: D 44HM84 D 62HM84 

D 46HM84 D 62HMX84 

D 52HM84 D 62HMX94 

D 52HMX84 

2005: D 44HM85 D 56HM195 

D 46HMX85 D 62HM85 

D 52HM85 D 62HMX85 

D 52HMX85 D 62HM95 

• Numero de serie de votre televiseur : 

• Date d'achat de votre televiseur: 

Une preuve d'achat de votre televiseur est 
requise. 

D 62HMX95 

D 62MX195 

D 72MX195 
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3 - Ampoule(s) de remplacement 

• Date(s) de detectuosite(s) de Ia lampe : 

Une preuve d'achat de ou des ampoule(s) de 
remplacement est requise. Si vous n'avez pas cela, 
Ia declaration sous serment ci-dessous doit etre 
completee. 
(Une preuve d'achat comprend tout document emanant d'un 
detaillant qui comprend Ia date d'achat, le montant paye pour 
chaque ampoule et le numero de serie ou numero de piece pour 
chaque ampoule) 

DANS LE CAS OU UNE PREUVE D' ACHAT DE(S) AMPOULE(S) N'EST PLUS DISPONIBLE, LA 
DECLARATION ASSERMENTEE SUIVANTE DEVRA ETRE FOURNIE: 

Je, soussigne(e), -------r.::-:.c=-----___;_--' declare solennellement avoir 
nom 

achete a ------.rr.:::-:-==r------' le ou vers le ---=::-::-:-:-:::-r.=:-::l":=n-----(lieu d'achat) (date ou penode d'achat) 

___,=====..-- ampoule(s) de remplacement, au coOt de-----,.-~----
(nombre d'ampoules) (cout) 

ET J'AI SIGNE 

(signature) 

DECLARE SOLENNELLEMENT devant moi, 

a 
-------~V~I~e,_------

ce _______ _,~~------
ae 

Commissaire a l'assermentation ou notaire public 
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4 - Attestation 

Je declare que !'information contenue dans le present formulaire de demande de 
reclamation est vraie et exacte. 

Signature Date 

Ce formulaire, une fois rempli et signe, dolt etre transmis par Ia paste, avec les 
preuves d'achat requises, a l'adresse suivante, au plus tard le 

ADMINISTRATEUR DES RECLAMATIONS: 

Adresse 
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Annexe 4 

FORMULAIRE D'EXCLUSION 

FORMULAIRE D'EXCLUSION DU REGLEMENT DU RECOURS COLLECTIF 
CANADIEN TOSHIBA DLP TELEVISION 

Les membres du groupe sont lies par les termes de !'Entente de reglement, a moins 
qu'ils ne s'excluent du recours collectif. 

Si vous vous excluez, vous n'aurez pas le droit de faire une reclamation ou de recevoir 
des remboursements en argent. Si vous vous excluez, vous devez savoir qu'il y a des 
delais de rigueur pour deposer une action individuelle pour faire valoir votre reclamation. 
En vous excluant, vous prenez Ia pleine responsabilite d'entamer les procedures 
juridiques necessaires pour proteger votre reclamation. · 

Si vous desirez vous exclure, vous devez au plus tard le xx mois 2013, completer et 
envoyer par Ia poste le present formulaire d'exclusion a l'adresse suivante: 
Administrateur des reclamations, rue, ville, province, code postal; 

Les Membres du Groupe qui souhaitent s'exclure et qui sont des residents du Quebec 
doivent de plus aviser le greffier de Ia Cour superieure du Quebec a l'adresse suivante: 
Le greffier de Ia Cour superieure du Quebec 
Palais de Justice 
1, rue Notre-Dame Est 
Montreal (Quebec) H2Y 186 
Dossier de Ia cour. 500-06-000491-098 

CECI N'EST PAS UN FORMULAIRE D'INSCRIPTION OU UN FORMULAIRE DE 
RECLAMATION. 

IL VOUS EXCLUT DU DROIT DE FAIRE UNE RECLAMATION DANS LE CADRE DU 
REGLEMENT 

NE PAS UTILISER CE FORMULAIRE 51 VOUS SOUHAITEZ RECEVOIR UNE 
INDEMNISATION EN VERTU DU REGLEMENT. 

Nom: 

Adresse: 
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Telephone: 

Courriel: (optionnel) 

Sl VOUS ETES REPRESENTE PAR UN AVOCAT, VEUILLEZ EGALEMENT REMPLIR 
LA SECTION SUIVANTE: 

Adresse de l'avocat: 

Numero de telephone de l'avocat: 

Courriel de l'avocat: 
(optionel) 

Identification du Modele de televiseur Toshiba DLP (Veuillez cocher): 

• Modele achete: 

2004: D 44HM84 D 62HM84 
D 46HM84 D 62HMX84 
D 52HM84 D 62HMX94 
D 52HMX84 

2005: D 44HM85 D 56HM195 D 62HMX95 
D 46HMX85 D 62HM85 D 62MX195 
D 52HM85 D 62HMX85 D 72MX195 
D 52HMX85 D 62HM95 

• Numero de serie de mon televiseur: 

• Date d'achat de mon televiseur: 

• Province dans laquelle le tE!IElViseur DLP 
a ete achete: 

• Montant total de l'achat mon teh3viseur: 

Je signe ce formulaire pour m'exclure du droit aux avantages en vertu de Ia !'Entente de 
reglement relative au televiseur DLP Toshiba. 
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But de l'exclusion(cochez une seule n§ponse): 

D Mon intention actuelle est de commencer une action individuelle centre Toshiba pour 
recuperer les dommages lies a mon televiseur DLP Toshiba. 

0 Je m'exclus du recours collectif pour une raison autre que pour commencer une 
action individuelle centre Toshiba pour recuperer les dommages lies a mon televiseur 
DLP Toshiba. 

JE COMPRENDS QU'EN M'EXCLUANT JE NE SERAI JAMAIS ELIGIBLE A UN 
REMBOURSEMENT EN ARGENT DANS LE CADRE DE L'ENTENTE DE 

REGLEMENT DU RECOURS COLLECTIF CANADIEN TOSHIBA DLP TELEVISION 

Je souhaite m'exclure du programme de reglement du recours collectif canadien 
Toshiba DLP television . 

DATE: ____________________ __ 

Nom du membre du groupe 

Signature du membre du groupe 


